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Du 15 au 17 mars
5 artistes exposeront au Château

 Seniors
Conférences, ateliers, animations...
Samedi 13, avril salle Line Renaud 

 Exposition 

 Santé 
Parcours du Cœur, les 19 et 21 avril 
Rendez-vous au parc Michel-Grasset
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. Vœux du maire 

La cérémonie des vœux présidée par Marie SANDRA, le maire a eu lieu 
samedi 6 janvier à la salle Line Renaud. 

Avec la participation des clowns de La bande à Nekrozotar, les membres de l’En-
semble choral Nieppe Saint-Martin, danseurs de K’Danse et musiciens de l’Orchestre 
d’harmonie de Nieppe, Jocelyn Wallart, du conseil des sages et Faustine du conseil 
municipal des enfants. Un beau  moment de fête.
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Mars s’annonce et le printemps s’installe doucement sur notre commune, apportant 
avec lui une nouvelle énergie et un renouveau prometteur. 

Mars sera malgré tout exigeant marqué par le rapport d’orientations budgétaires 
prévu le 11 mars. Tout au long de ce mois, nous nous attellerons à la préparation du 
budget primitif qui sera présenté au conseil municipal le 3 avril prochain. Des choix 
délicats, des arbitrages et des orientations cruciales seront à l’ordre du jour de ce 
budget. Face à la diminution ou à la stagnation des recettes et face à l’augmentation 
des dépenses, le rôle du comptable prend des airs d’équilibriste ! Qu’importe, notre 
priorité sera de veiller à ne pas accroitre davantage le fardeau financier des familles, 
déjà considérable. Nous nous efforcerons à trouver des solutions justes et équi-
tables.

Le dossier spécial de ce numéro de Nieppe le Mag vous plongera au cœur des 
développements en cours dans le quartier Notre-Dame, avec la mise en lumière des 

avancées significatives des travaux. Vous retrouve-
rez les détails de cette transformation qui promet de 
redonner un coup d’éclat et de charme au quartier.

En ce qui concerne la zone des étangs, place 
aux derniers ajustements, les travaux s’achèvent, 
façonnant un espace naturel exceptionnel.  Un lieu 
propice à la pêche, à la détente et à la promenade, 
le long des sentiers soigneusement aménagés, 

invitant également à la découverte de la faune et la flore environnante. 

A l’automne 2023, 32 élèves de CM1/CM2 ont débuté un mandat de deux ans, au 
conseil des enfants. A l’instar de ce premier conseil, le 6e conseil des Sages a été 
installé dans ses fonctions le 29 février pour une durée de 3 ans, apportant sagesse 
et expérience.La démocratie participative a de beaux jours devant elle à Nieppe.

Notre ville s’animera également avec une « floraison » de manifestations qui prendra 
place et il y en aura pour tous les goûts, créant ainsi des moments de rassemble-
ments et de partage entre les habitants. 

A l’image de la nature qui s’éveille, redécouvrons le goût d’entreprendre de faire des 
choses ensemble !

" Notre priorité sera de veiller à 
ne pas accroitre davantage le 
fardeau financier des familles "
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VIE DE LA COMMUNE

L’objectif de la loi du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables, dite loi APER est de combler le retard de la France qui 
n’a pas atteint ses objectifs de 23% de production d’énergies renouvelables (EnR) 
en 2020 et se trouve le seul pays d’Europe à être dans ce cas.

La loi vise à lever les 
obstacles au déploiement 
des projets d’EnR.

Les communes sont à 
l’initiative de la définition 
des zones d’accélération. 
Ces zones témoignent 
donc de la volonté 
politique des communes 
mais ne sont pas des 
zones exclusives. 

Des projets pourront donc 
être autorisés en dehors 
de ces zones. 

La démarche de planification, menée par les communes, témoigne donc de leur 
volonté politique d’accueillir des projets – utilisant – les énergies renouvelables.

Avant consultation du conseil municipal et après les réunions de la commission 
Urbanisme des 2 et 28 février, la ville a proposé à la population de participer, la 
consultation devant être terminée pour le 26 février.

Le 2 février, les élus avaient retenu les options suivantes : 
Solaire photovoltaïque sur bâtiment = proposition : toute la commune. 
Solaire au sol sur friches = proposition : zone neutre
Solaire photovoltaïque en ombrières de parking de plus de 1 500 m² = proposi-
tion : toute la commune
Agri photo sur terres agricoles = proposition : ensemble du territoire en zonage 
A (agricole)
Solaire thermique = proposition : toute la commune
Géothermie : la commune est terre de géothermie = proposition : toute la com-
mune
Biomasse (bois, énergie) = proposition : zone neutre
Méthanisation = proposition : station d’épuration + zone au sud-ouest de la voie 
ferrée sauf zone naturelle protégée 
Eolien terrestre = commune non concernée. 

La concertation publique s’est déroulée du 7 au 26 février : à l’occasion de cette 
consultation, la population a pu faire part de ses commentaires grâce au lien 
Internet, déposé ses commentaires sur le registre dédié à la mairie ou sur papier 
libre au CCAS, ou bien encore lors des deux permanences à la mairie les 17 et 
23 février. 

Les différentes propositions ont été examinées lors de la commission Urbanisme 
du 28 février, avant examen au conseil municipal prévu le 11 mars prochain. 

L’Etat sollicitant les communes afin de fin aliser cette démarche avant le 31 mars. 

 Nieppe le mag rendra compte des résultats dans son prochain numéro.

 Actualité

Zones d’accélération 
des énergies renouvelables - ZAER Jeudi 8 février, le jury composé de Mme le maire, 

4 représentants du conseil municipal, 2 volon-
taires tirés au sort, 2 représentants du conseil des 
sages et 2 représentants du conseil des enfants a 
examiné les différentes propositions de dénomi-
nations des 4 ronds-points, après débat, le jury a 
rendu son « verdict » !

Le rond-point du Château ne change pas de 
nom et demeure « rond-point du Château », le 
rond-point « Stienne » devient « rond-point des 
Fleurs », le rond-point de la déchetterie portera 
le nom de « rond-point des Géants » et le rond-
point d’Hyper U est nommé « rond-point de la 
Porte des Flandres ».

Une manifestation sera organisée prochainement 
au parc Michel-Grasset avec inauguration du 
giratoire à proximité et dévoilement des plaques.

Ronds-points

Cendriers de rues
Des cendriers récupéra-
teurs de mégots (24 au 
total) ont été installés 
en différents points de 
la commune 

Cette installation 
s’inscrit en faveur de la 
protection de l’environ-
nement et la qualité de 
notre cadre de vie.

On ne le rappellera 
jamais assez : le tabac 
présente un risque pour 
la santé.

80 ans de la libération
La ville a obtenu le 
label délivré par l'Office 
national des combattants 
et victimes de guerre à 
l'occasion de la commé-
moration de la libération.  
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 Nouveau

A l'occasion de la thématique annuelle, En 2024, 
célébrons l'art la ville vous invite à développer 
votre côté artistique...

Participez aux ateliers qui auront lieu à la salle 
d'activités, entrée avenue des Lilas (12 participants 
par atelier). Les ateliers sont gratuits et ouverts à 
tous les Nieppois, sur inscription. 

Initiation à la peinture (gouache, acrylique, huile 
et aquarelle) - groupe 1
Public : adultes
Dates : mercredis 3, 10, 17 avril 15 et 22 mai 
de 9 h à 12 h 

Initiation à la peinture (gouache, acrylique, huile et aquarelle) - groupe 2 : 
Public : adultes
Dates : mercredis 5, 12 19, 26 juin et 3 juillet de 9 h à 12 h 

Atelier Donnez une seconde vie à un objet. Venez avec un vieil objet ou un vieux 
vêtement pour lui donner une seconde vie : jeudi 18 avril. Public : adultes/seniors 

de 14 h à 17 h. 

Atelier recycl'Art pour les 
enfants dès de 8 ans. Créer une 
tirelire à partir d'une bouteille de 
lait : mercredi 29 mai de 14 h 
à 17 h.

En 2024, célébrons l'art !

Sortie à la comédie de Lille pour les seniors suivie 
d'un dîner au restaurant La Ducasse. Samedi 25 
mai, départ place du Général-de-Gaulle à 17h
Durée de la pièce : 
1 h 20. 
Tarif (transport 
en bus, spectacle et 
repas) :  60 €. 
Limité à 26 places.

Renseignements et 
inscriptions au CCAS 
avant le 10 mai.

 Aînés

1er Forum seniors : Bien vieillir à Nieppe

Après-midi crèpes et jeux de société organi-
sé par le CCAS et l’espace culturel Maurice-Schu-
mann, mercredi 20 mars de 14h à 16h au foyer 
restaurant. 
Petits et grands, n’hésitez pas à venir partager un 

moment de convivialité.
Crêpes et boissons seront de la partie… Tarif : 5 € 
par adulte / gratuit pour les enfants.
Inscriptions au CCAS avant vendredi 15 mars.

CCAS
1442, rue  d'Armentières 
 03 20 38 80 30

Renseignements et inscriptions à la mairie au service jeunesse 
 03 20 44 33 80/81

Décorons Nieppe à l'occasion du fleurissement

Deux ateliers sont proposés (aux personnes volontaires) au marché hebdoma-
daire, place du Général-de-Gaulle : samedis 13 avril et 25 mai de 10 h à 12 h. 

Du matériel sera mis à votre disposition pour créer des décorations qui seront 
ensuite installées dans la ville à l'occasion du fleurissement annuel.  

Rendez-vous du CCAS
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VIE DE LA COMMUNE
 Prévention et sécurité

Ecobuage

Le brûlage des déchets ménagers ou écobuage dont les déchets verts 
est interdit toute l’année sur l’ensemble de la région des Hauts de 
France. Les infractions à la règlementation peuvent être constatées par 
le maire, ses adjoints ou les forces de l’ordre.

Il existe des solutions alternatives :

 Le compostage individuel : les déchets organiques peuvent être 
compostés : déchets de jardin, déchets alimentaires… C’est facile, 
cela permet de réduire les volumes de déchets et le compost peut être 
réutilisé dans les jardins ou les bacs à fleurs en complément d’autres 
amendements (terreau, etc…) 
 La collecte en déchetterie : Vous pouvez déposer les déchets verts 
dans la déchetterie la plus proche. Ils seront valorisés dans des condi-
tions respectant l’environnement. Par ailleurs de nombreuses déchette-
ries mettent à disposition des particuliers du compost issu de la collecte 
des déchets verts.
 Le paillage : méthode simple et peu coûteuse, cette technique 
consiste à recouvrir le sol de déchets organiques broyés pour le nourrir 
ou le protéger. Il évitera le développement des mauvaises herbes et 
créera une rétention de l’humidité au niveau du sol.

Le brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit

Zone Bleue !

Faciliter l’accès aux commerces, aux équipements et services publics
Favoriser le partage du stationnement
Améliorer la sécurité en évitant le stationnement gênant et l’incivilité.

Article R. 417-3 du Code de la route

Depuis janvier 2012, le disque de stationnement européen est obligatoire !

Lorsque vous stationnez sur une place matérialisée au sol par une signalétique bleue, 
vous devez apposer de manière très visible, sur le tableau de bord, un disque de 

stationnement aux normes européennes. 

Seul ce disque vous permettra d’être en règle et de pouvoir rester 
à cet emplacement !

Une campagne de prévention a eu lieu du 15 au 29 janvier dernier. 

Ensemble maintenons les règles du bien vivre à Nieppe !

Une zone bleue, pourquoi ?

Stationnement gênant
Certains automobilistes 
stationnent leur véhicule  
en dehors des places 
reservées et parfois 
laissent le véhicule (ven-
touse) trop lontemps au 
même endroit. 

La police municipale 
lutte contre ces station-
nements abusifs.

Police municipale 
105 place du Général-de-Gaulle
 06 65 03 66 96
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Rallye découverte 
samedi 30, dimanche 31 mars et lundi 1er avril

 Animation

Seul, en famille ou entre amis, partez à la recherche des richesses 
nieppoises, qu'elles soient cachées ou nichées en centre-ville et invi-
sibles aux yeux des passants…

La ville propose un rallye découverte ouvert à tous. Le départ de 
chaque participant sera donné depuis l'hôtel de ville et ensuite chacun 
découvrira le parcours.

Un QR-code scanné au départ et envoyé vers une plate-forme dédiée 
permettre de visualiser le "road-book" où apparaîtront les questions 
concernant les particularités patrimoniales, sans possibilité de trouver 
les réponses sur Internet (il s'agira d'éléments visuels, à retrouver 
directement sur place).

L'activité sera totalement libre au niveau des horaires de démarrage, et 
sera en place tout au long du week-end de Pâques. 

Inscriptions
Les inscriptions seront prises à la mairie à compter du lundi 25 mars 
aux horaires d'ouverture.
Samedi 30 : de 10 h à 12 h à la mairie et de 14 h à 15 h au parc 
Michel-Grasset
Dimanche 31 de 10 h 30 à 11 h 30 devant la mairie.

Attention ! Un groupe ne peut excéder 6 personnes et les mineurs 
doivent être accompagnés d'un adulte.

Tarif : 2 € par participant / gratuit pour les – de 12 ans.

Pour la 3e année consécutive, la ville invite tous les 
Nieppois à participer à l'embellissement de la commune 
en organisant un concours de fleurissement.

Objectifs : encourager la mise en valeur des décors indi-
viduels, dynamiser le fleurissement et l'embellissement 
des quartiers, contribuer activement au maintien de la 
3e fleur.

3 catégories
 maisons avec jardin ou entrée visible de la rue,
 façades de maison et appartement,
 corps de ferme.

Inscriptions
Il suffit de se procurer, entre le 15 avril et le 21 mai, un 
bulletin d'inscription disponible à la mairie, au centre 
d'action sociale, à l'espace culturel Maurice-Schumann 
ou en téléchargement sur www.nieppe.fr ou sur demande 
à nathalie.pruvost@ville-nieppe.fr et le déposer complété 
à la mairie avant le 12 mai (dernier délai).

Concours de fleurissement

Parcours du Cœur

Fête de la musique - vendredi 21 juin
La ville recherche 3 groupes de musique pour animer la traditionnelle Fête 
de la musique du vendredi 21 juin au parc Michel-Grasset. Merci de vous 
faire connaître à la mairie, dans 
les meilleurs délais, au service 
Vie associative 
nathalie.pruvost@ville-nieppe.fr 
ou  03 20 38 80 00.

Vendredi 19 avril - à destination des scolaires

Les scolaires emprunteront les allées du parc Michel-
Grasset. Plusieurs activités seront 
proposées aux 
élèves. Une 
fois, leur périple 
terminé, une 
collation sera 
offerte à chaque 
participant.

Dimanche 21 avril - tous publics

Les participants auront le choix entre des circuits pédestres 
de 6, 9 et 12 km, préparés par Nieppe je marche, : un par-

cours de course encadré par Nieppe Running club et 
un circuit VTT proposé par Flandre VTT Nieppe.

Rendez-vous à la salle Line Renaud,
dès 8 h 45 pour les inscriptions.

Départ à 9 h, après un échauffement dispensé 
par les Pompoms girls nieppoises. 

Retour avant 12 h à la salle Line Renaud 
où une collation sera offerte  à chaque participant.
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VIE DE LA COMMUNE

 Jeunesse

50e anniversaire du collège Saint-Martin
Lors de la rentrée 2023, le collège Saint-Mar-
tin a fêté ses 50 ans d’existence ! Plusieurs 
projets ont été mis en place pour fêter cela 
dignement avec les élèves : prises de photos 
commémoratives par un drone, création d’un 
géant du collège, journée « retour dans les 
années 70 » et bien d’autres…
Afin de célébrer cet anniversaire en grand, la 
communauté éducative sera ravie d’accueillir 
les anciens élèves et personnels lors d’une 
journée festive samedi 25 mai avec au 
programme une messe en plein air au cours 
de laquelle le Géant du collège sera bap-
tisé, une expo photos, une scène ouverte, 

un grand gâteau, un nouveau logo et de 
nombreuses surprises attendent les visiteurs. 
Bien sûr, la thématique des années 70 sera 
de la partie. 

4 jeunes Nieppois sont actuellement engagés pour le Service national universel : 
Marwane Belkouch, Adèle Lecoeuche, Tony Robbe, et Emma Théry

Le SNU offre aux jeunes (15/17 ans) l’opportunité de renforcer le sens de l’action à 
travers la réalisation d’initiatives individuelles et collectives très concrètes à la croisée 
des préoccupations et des enjeux auxquels le pays est confronté. Le parcours du Service 
national universel se compose en deux phases : 1) Un séjour de cohésion de 12 jours 
loin de sa région afin de découvrir la vie collective, de créer des liens et de développer 
la culture de l’engagement. 2) Un temps d’engagement : une phase courte, dans le 
cadre d’une mission d’intérêt général, ou longue, dans le cadre d’un service civique, des 
réserves, d’un volontariat international ou d’un engagement associatif.

Marwane, Adèle, Tony, et Emma se sont engagés pour : vivre une expérience humaine 
collective ; agir très concrètement pour une société plus solidaire ; être utile aux autres ; 
connaître les formes d'engagement 
et donner du sens à l'action.

Service national universel (SNU) 

Portes ouvertes x 3

Si vous souhaitez plus d’informations et si 
vous souhaitez y participe contactez l’équipe 
organisatrice par mail 50ans@collegesaintmar-
tin.fr ou  03 20 48 63 71. 
Par la même occasion, nous sommes à la 
recherche de photos anciennes et de témoi-
gnages d’élèves ou d’enseignants qui auraient 
fait un bout de chemin au collège. Si vous êtes 
en mesure de nous aider, n’hésitez pas à nous 
contacter.

Le SNU ne se raconte pas, il se vit !

Tu as entre 15 et 17 ans, 
tu veux vivre une expérience 

qui rassemble ? 
Le Service national universel 

est fait pour toi...

Plus d’informations sur le SNU :
www.snu.gouv.fr
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Permanences juridiques

Prochaines permanences de l'avocat :  9 mars et 
6 avril sur rendez-vous pris au préalable en appelant 
la mairie  03 20 38 80 00.

 Etat civil
 Naissances 
Elise Dagnelies (Armentières – 20/11)
Nathan Giuliani (Armentières – 23/11)
Théo Verhaeghe (Armentières – 03/12)
Léo Bollengier (Lille – 04/12)
Arold Maton (Armentières – 06/12)
Thyam Dierchx (Lille – 06/12)
Alia Karim (Armentières – 21/12)
Valentine Dutheuil (Armentières – 25/12)
Adèle Boddaert (Lille – 31/12)
Alessio Budka (Armentières – 09/01)
Romy Bardaine (Lille – 11/01)
Germain Debailleul (Lille – 14/01)
Lilou Imbert Girard (Villeneuve d’Ascq – 15/01)
Alice De Vreese (Arras – 16/01)
Noé Mégret (Lille – 21/01)
Adam Benchagra Fiems (Armentières – 27/01)
 Décès
Sylvie Duvinage, 59 ans (Armentières – 24/11)
Christiane Bruneel épouse Leblanc, 74 ans (Armentières – 01/12)
Christiane Havet veuve Chauvron, 96 ans (Bailleul – 06/12)
Lysiane Joly veuve Deuninck, 72 ans (Lille – 08/12)
Michel Bourdon, 90 ans (Armentières – 10/12)
Elie Lebleu, 82 ans (Nieppe – 11/12)
Marie-Thérèse Cannissié veuve Delteil, 91 ans (Nieppe – 13/12)
Robert Deloux, 92 ans (Armentières – 13/12)
Michel Pignon, 74 ans (Lille – 17/12)
Jeannine Bacquart veuve Fénart, 85 ans (Nieppe – 18/12)
Yvonne Verstaevel, 100 ans (Nieppe – 18/12)
Patrice Walle, 62 ans (Armentières – 19/12)
Serge Basquin, 75 ans (Lomme – 22/12)
Jean Bossaert, 73 ans (Nieppe – 24/12)
Jacqueline Ducastel veuve Magnier, 89 ans (Armentières – 29/12)
Georgette Vantournhoudt veuve Dubois, 90 ans (Nieppe – 31/12)
Martine Clabaut, 75 ans (Nieppe – 01/01)
Raymonde Six, 99 ans (Nieppe – 02/01)
Christiane Turbé, 91 ans (Armentières – 06/01)
Georges Ravel, 89 ans (Nieppe – 12/01)
Marie Loridan veuve Cousin, 92 ans (Nieppe – 18/01)
Jeannine Villette veuve Bercker, 82 ans (Nieppe – 25/01)

Recensement citoyen
Les jeunes gens qui atteindront leurs 16 ans durant le mois, sont invités à 
se présenter à la mairie, service population afin de se faire recenser.

Bien vouloir se munir du livret de famille, d’une carte d’identité et éventuel-
lement d’un certificat de nationalité française ou effectuer cette démarche 
en ligne sur service-public.fr

Inscriptions CVL
Le CVL organisé pendant les vacances de printemps
aura lieu du lundi 22 avril au vendredi 3 mai et aura pour
thème : Tout en carton. Les inscriptions seront prises du lundi 25 mars 
au vendredi 5 avril via le portail familles iNoé ou à la mairie, service 
jeunesse. Ouverture au public du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h. Plus d’infos, planning des activités, sur www.nieppe.fr 

Les inscriptions du CVL du mercredi pour la période de mai à juillet 
débuteront lundi 25 mars via le portail familles iNoé ou à la mairie, 
service jeunesse. Nombre de places limité.

Les enfants du CVL organisé par la ville pendant les vacances de prin-
temps participeront à des ateliers artistiques proposés à l'occasion du 
Cléa. Si vous avez des restes de ficelles dont vous ne vous servez plus 
vous pouvez les déposer à la mairie au service jeunesse.
Cela servira pour créer une oeuvre collective. Merci !

Rassemblement à 10 h 
au foyer restaurant, 

821 rue d’Armentières.

Equipés de gants et de 
sacs poubelles, les vo-
lontaires parcourront un 
périmètre délimité sur un 
plan fourni par la ville. Du 
matériel de ramassage 
sera mis à disposition, 
dans la limite des stocks 
disponibles, n’hésitez pas 
à apporter vos propres 
gants.

Hauts-de-France propres

Tradition 

La ville et le Conseil municipal des enfants invitent les Nieppois, 
petits et grands, à participer à un ramassage de déchets à l'occa-
sion de l’opération Hauts-de-France Propres samedi 16 mars. 
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VIE DE LA COMMUNE
 Culture

A l’espace culturel Maurice-Schumann

  Du 5 au 30 mars : Fabuleux 
bestiaire de la Fontaine - photo-
graphies, prêt de la Médiathèque 
Départementale du Nord, Chaque 
panneau illustre une fable et en 
extrait les caractéristiques psy-
chologiques attachées à l'animal 
"héros" de l'histoire. 

La médiathèque vous invite à découvrir les expositions dans la galerie Isabelle-Ducatillon, à contempler les œuvres au Château le 
week-end du 15 au 17 mars et à participer aux rencontres organisées à l’occasion du Printemps des poètes avec le CLEA.

 Expositions
 Galerie Isabelle-Ducatillon

Atelier création de BD 
Tu as entre 9 et 13 ans ? 
Viens participer aux deux ateliers de création de mini 
BD documentaires proposés par Muriel Douru, auteur 
et illustratrice en résidence Cléa. 
mercredis 15 et 22 mai de 14 h à 17 h, 
à l’espace culturel.

Ateliers visant à éveiller les enfants à l’information 
et à l’expression d’une opinion personnelle via la 
création d’une mini-bande dessinée documentaire. 
Discussion, vérification des informations, écriture 
du scénario, dessin du story-board puis finalisation 
graphique, aboutissant à la création personnelle 
d’une mini BD.

D’abord spécialisée dans l’illustration textile, la pape-
terie et l’édition, Muriel Douru s’est tournée vers l’écri-
ture. Dans ses textes, elle défend l’égalité fille/garçon, 
les minorités sexuelles, et les causes écologiques et 
animales à travers ses publications graphiques.

Inscris-toi dès maintenant !
 03 20 48 62 50 ou sur place 

en venant emprunter des ouvrages !

Du vendredi 15 au dimanche 17 mars, 
l'espace culturel vous invite le temps 
d'un week-end à découvrir l'univers des 
5 artistes qui exposeront au Château à 
l'occasion de la 19e exposition d'artistes : 
Guillaume Bailleul (artiste peintre), Danièle 
Bienfait (sculptrice), Véronique Dormeuil 
(artiste peintre), Magali Marmet (artiste 
peintre et sculptrice) et Vincent Maronnier 
(artiste peintre).

Horaires d'ouverture au public.
Vendredi 15 :  9 h - 11 h 30 / 14 h - 16 h 30 
Inauguration à 18 h 30.
Samedi 16 : 14 h - 17 h
Dimanche 17: 10 h - 12h / 14 h - 17 h. 

Entrée libre.

19e exposition d’artistes au Château

  Du 2 au 27 avril : Enfants du 
monde, prêt de la Médiathèque 
Départementale du Nord.
L'exposition présente les 
enfants du monde dans de 
multiples situations. 

Espace culturel Maurice-Schumann 
 1 108 rue d’Armentières
  03 20 48 62 50
 lucile.delangue@ville-nieppe.fr
 + d’infos sur mediathequesenflandre.fr
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A vos agendas...

Comité de lecture adultes - Il se réunira jeudis 14 mars et 
11 avril à 18 h.

Signe avec moi (tout-petits jusqu’à 3 ans) - vendredi 15 
mars de 17 h 30 à 18 h 30 

Comité de lecture ados - Les jeunes (11/16 ans) se réuni-
ront à nouveau mercredis 20 mars et 10 avril, de 16 h à 17 h.

Séance cinéma ados (11/16 ans) - vendredi 22 mars de 
18 h 30 à 20 h 30 

Atelier Jeux D’Rôles (6/8 ans) - mercredi 27 mars à 15 h 

Soirée Just dance ados (11/16 ans) - vendredi 5 avril de 
18 h 30 à 20 h 30.

Contes d’un soir (tout-petits jusqu’à 3 ans) - vendredi 12 
avril de 17 h 30 à 18 h 30.

Séances de cinéma (seniors) à 14 h

 Jeudi 11 avril : Un Homme heu-
reux, comédie de Tristan Séguéla, 
avec Paul Mirabel, Agnès Hurstel, 
Artus, Philippe Katerine, Catherine 
Frot, Fabrice Luchini.
Alors que Jean, maire très conserva-
teur d’une petite ville du Nord, est en 
campagne pour sa réélection, Edith, sa 
femme depuis quarante ans, lui annonce 
une nouvelle qu’elle ne peut plus taire... 
Au plus profond de son être, elle est - et a 
toujours été - un homme. 

 Jeudi 14 mars : Mon crime, comédie 
policière de François Ozon, avec André 
Dussollier, Dany Boon, Fabrice Luchini, 
Isabelle Huppert, Rebecca Marder, Nadia 
Tereszkiewicz.
Dans les années 30 à Paris, Madeleine Verdier, 
jeune et jolie actrice sans le sou et sans talent, 
est accusée du meurtre d’un célèbre producteur. 
Aidée de sa meilleure amie Pauline, jeune avo-
cate au chômage, elle est acquittée pour légitime 
défense. Commence alors une nouvelle vie, faite 
de gloire et de succès, jusqu’à ce que la vérité 
éclate au grand jour… 

En mars, la médiathèque participe à l’action culturelle Printemps des poètes 
soutenue par le ministère de la Culture en vous invitant à découvrir les lauréats 
du concours de poésie organisé par Cœur de Flandre Agglo, jeudi 28 mars à 
18 h 30, jour de la remise des prix, à la salle des fêtes de Godewaersvelde. Les 
poèmes seront exposés à l’espace culturel en avril. 

Printemps des poètes sur le thème de la grâce

Conférence du jeudi 
Jeudi 11 avril, à 18 h 30 : "S'aventurer, ou la libre explo-
ration éducative" par Florence Bouve - coach parental et 
familial.

Découvrir, explorer, s'aventurer...un besoin vital pour l'être 
humain ! Comment le tout-petit est équipé dès sa naissance 
pour satisfaire cet élan naturel. 
Avec les 6 piliers du concept de libre exploration éducative 
(attachement, exploration, liberté, apprentissage, confiance 
et plaisir) et comment les adultes peuvent accompagner les 
petits dans cette découverte de soi, des autres et du monde. 

Vendredi 29 mars à 18 h 30 à l’espace 
culturel, venez découvrir le spectacle 
gratuit Aime le mot dit par 
Jean-Claude Duquesnoit, chansonnier, 
acteur, écrivain et metteur en scène. 
Un spectacle où il fait bon rire, un hymne
au langage, une joute verbale subtile et 
incongrue en liaison directe avec l'actualité. 
Aime le mot dit, c'est l'apologie du mot piégé,
honteusement détourné de son sens initial, 
utilisé au deuxième, troisième voire quatrième
degré. 

Spectacle météorique affreusement drôle...

A l'occasion du Cléa de Coeur de Flandre agglo, Sarah Nouveau 
proposait mercredi 14 février un atelier d'écriture et d'expression 
corporelle à l'espace culturel. 

Art et création 



12 NIEPPE le mag n°76 Mars-avril 2024

Animations (19 & 20/01)
Programme chargé à la résidence : rencontres intergénérationnelles, création poétique et galette ! 

Concert (21/01) 
Formidable mise en valeur de l’orgue au cours de ce concert de la chorale 
Point d’Orgues à Notre-Dame ! 

RETOUR EN IMAGES

Nuits de la lecture (18 & 19/01)
A l’espace culturel, une belle ouverture ! 

A la découverte de Bruxelles (30/01)
Les dix-neuf élèves du programme CECA (Culture Européenne et Citoyenneté 
Active) ont eu l'opportunité de se rendre à Bruxelles. Après avoir visité le 
musée de la garde-robe de la figure emblématique de la ville, le Manneken-
Pis, les élèves ont pu découvrir l'architecture typique de la Grand-Place 
à l'aide d'un questionnaire. L'après-midi, ils ont été reçus dans une salle 
du Parlement européen par une conférencière qui les a sensibilisés à la 
citoyenneté européenne. Pour terminer, ils ont pu visiter l'hémicycle, lieu 
fondamental de prises de décisions des 27 pays de l'Union Européenne.
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Spectacle (20/01)
« Nanar productions » Spectacle irrésistible (pour les spectateurs) 
d’improvisations (réussies des acteurs !)

Le rendez-vous des ados (17/02)
Sortie à Arkéos et au planétarium à Douai. 

Don du sang (02/02)  
Mise à l’honneur de plusieurs donneurs de sang avec remise de diplômes.

Réunion du Conseil des Sages (07/02)
Dernière séance : bilan, remerciements et renouvellement à 
l'ordre du jour. 

Conférence (08/02)
Direction Bali pour la première conférence de 
l'année animée par Christian Defebvre. 

Carnaval en préparation (14/02)
Atelier création à la résidence autonomie Les Myosotis. 

Soirée ados (09/02)
Les Trolls de Farfadet partenaires de la soirée 
Jeux de société/pizza organisée à l'espace 
culturel. 

Spectacles (16/02)
La poésie à l'honneur à l'espace culturel. 

Zone des étangs (16/02)
Les aménagements se poursuivent.

Braderie (18/02)
L'APE les amis de 
Suzanne-Crapet organisait une 
braderie à la salle Line Renaud.
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2e semestre 2020 : un cycle de réunions de concertation et d’échanges 
avec les résidents, les élus, les partenaires débute afin d’imaginer 
comment se présenterait le quartier du futur. 

L’année 2021 voit les premières propositions structurant ledit quartier 
amendées grâce aux observations de la population impliquée, en 
passant par des scénarios n’obtenant pas l’unanimité et remaniés une 
nouvelle fois ; la co-construction prend tout son sens et signifie en ce 
cas l’adaptation du projet aux besoins exprimés par la population. 

Finalement, pour certains, il ne restera dans ce programme que les 
rénovations ou remplacement de réseaux (adduction eau potable) et 
aussi un programme conséquent de plantations, mais l’essentiel n’est-il 
pas dans la participation et l’implication des résidents et dans les 
échanges constructifs des uns et des autres. 

DOSSIER

« Quartier Notre-Dame » 
Bientôt, un nouvel écrin !

C’est en février 2023 que l’important 
chantier de rénovation du quartier Notre-
Dame a débuté. Jusque fin mars 2023, les 
entreprises sont intervenues pour le compte 
de Noréade. 

Ensuite, l'es-
pace public a été 
réaménagé de 
même que l’espace 
Raymond-Leduc 
réhabilité. Le quartier 
a changé de physio-
nomie, il est devenu 
plus accueillant, plus 
ouvert…et plus vert ! 

La fin de l’aménagement des espaces publics du quartier 
Notre-Dame et la réhabilitation de l’espace Raymond-Leduc 
se précisent. Point d’étape de ce chantier qui aura mobilisé 
depuis novembre 2020, du temps, de l’énergie, du suivi. 

Une fois l’enfouissement des réseaux 
terminé, le transfert de ces réseaux a eu lieu 
dans les nouveaux aménagements par les 
différents concessionnaires.
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Le parking entre le parvis et la rue de la Lys est maintenant achevé 
et déjà les automobilistes peuvent y garer leur véhicule.
Les entreprises travaillent à la transformation du parvis Notre-Dame, 
il reste à aménager devant l’église Notre-Dame et un tronçon de la 
rue d’Armentières. 
Les matériaux utilisés seront les suivants : des pavés en gré ; des 
pavés en béton, les bordures en béton, des enrobés seront posés.
Petit à petit le nouveau quartier se dévoile comme suit :
En arrivant du bourg, lorsqu’on empruntera la 1re voie à droite 
après le feu tricolore, ce sera pour découvrir que des végétaux ont 
été ajoutés, bordant les allées. Les places de parkings sont certes 
moins nombreuses sur ce premier tronçon mais le parking végétali-
sé, agréable visuellement, à proximité, peut désormais accueillir 40 
automobiles.
Devant l’église, la place sera bientôt réaménagée, le vert domine-
ra, les arbres plantés il y a plus de 80 ans accueilleront toujours les 
passants et des espaces verts offriront un lieu agréable et apaisé. 
Autour de Notre-Dame, des massifs de graminées apporteront 
une touche colorée et vivante. 

Derrière l’église, la desserte qui mène à la rue Pierre-Mendès-
France se parera, elle aussi, de vert, elle sera transformée en 
promenade plantée légèrement ondoyante et donnera à cet endroit, 
un cadre verdoyant inattendu ! 

Quant à l’espace Raymond-Leduc, il aura quitté son 
aspect résolument triste de friche abandonnée pour 
un décor plus accueillant sous le signe de la verdure, 
des plantes et autres végétaux ! 

Dernier élément, la rue d’Armentières, sur laquelle 
des arbres vont bientôt prendre place et orneront 
l’artère à cet endroit, comme un collier de perles 
vertes. Un peu de patience sera toutefois nécessaire, 
les arbres doivent… grandir !

Hormis ces différents travaux de rénovation, l’espace 
Notre-Dame jouera le rôle de « centre nerveux » et 
« liaisonnera » différents pans du quartier (sentier 
de Gand, rue Pierre Mendès-France, rue de la Lys, 
parvis Notre-Dame, place Jeanne-d’Arc) grâce à des 
modes doux de déplacements.

Le chantier du quartier Notre-Dame n’a pas rencon-
tré dans son déroulement, d’aléas particuliers et 
l’achèvement des travaux est prévu pour fin juillet 
2024.

« Notre-Dame et les 7 arbres 
La ville a demandé des diagnostics des végétaux implantés parvis Notre-Dame. 
Vraisemblablement, avant la seconde guerre mondiale, ces huit platanes à 
feuilles d’érable (platanus x acerifolia) ont été plantés sous la forme de deux 
alignements continus de chaque côté du parvis Notre-Dame. Leur diamètre est 
en moyenne entre 55 et 66 cm et leur hauteur varie entre 13 à 15 m. Ces arbres 
« adultes » ont été qualifiés (sauf un) en 2023 « d’arbres d’avenir » à condition 
expresse de leur accorder un entretien et un suivi annuel. 

Les platanes 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 sont certes vigoureux, mais les cavités et les al-
térations sur les charpentières (les branches charpentières d’un arbre sont celles 
qui partent directement du tronc) dégradent leur état sanitaire. 

Un suivi annuel permettra de se rendre compte de l’évolution de la dangerosité 
de certains platanes et de mieux surveiller les désordres évolutifs ou non des 
arbres mutilés ou présentant des défauts sérieux qui pourraient encore les fragili-
ser davantage.

Un seul sujet, le n°8, hélas, présente un mauvais état sanitaire, décision doit 
être prise de l’abattre prochainement. Les désordres connus par cet arbre sont 
consécutifs à un incendie remontant à plusieurs années. L’arbre sera remplacé 
par un jeune sujet.

Sur cette vue du parvis Notre-Dame, prise à l’occasion des funérailles 
des victimes des combats de la Libération, le 8 septembre 1944, on 
distingue parfaitement les platanes aux troncs juvéniles… 
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DOSSIER
Des premières réunions d’échange qui avaient eu lieu en novembre 
2020 et concernaient un projet de travaux dont le titre était 
« Alentours du parvis Notre-Dame » aux réunions de travail de mai 
juin-2021 au cours desquelles les résidents étaient invités à donner 
leur avis, notamment leur vision du quartier et à émettre des proposi-
tions et/ou suggestions au sujet de l’évolution future... Que de chemin 
parcouru !

Restitution de ces réunions en 
septembre 2021 : les résidents ont 
« imaginé la ville de demain » et les 
participants aux réunions ont pu se 
rendre compte combien les personnes 
étaient attachées à leur quartier, à 
leur logement et à leur environnement 
et avaient émis des remarques bien 
nécessaires en vue d’améliorer leur 
habitat au cours d’échanges construc-
tifs.

La réunion 13 septembre 2021 s’est déroulée en présence de l’AGUR 
(Agence d'urbanisme et de développement Flandre-Dunkerque) et de repré-
sentants de la CCFI, avec des premières annonces et esquisses.

Après la présentation de deux scénarios par l’AGUR, l’échange avec la 
cinquantaine de personnes a débuté et finalement après discussions, un 
autre scénario a été ébauché : maintien du tour de l’église avec une place 
de parking par riverain devant leur garage ou entrée, parking prévu rue de 
la Lys avec connexion douce aux commerces, liaison avec le Pont-Neuf en 
mode doux également. A la fin de la réunion, les modalités suivantes étaient 
décidées : lancement d’une maîtrise d’œuvre en fin d’année, afin d’affiner 
techniquement le nouveau projet. 
Présentation aux citoyens avant lancement de la consultation des entre-
prises, avec comme objectif : un début des travaux en décembre 2022.

Le 28 juin 2022 s’est déroulée au foyer restaurant la réunion de présentation 
du futur aménagement des espaces publics du quartier Notre-Dame et la 
réhabilitation de l’espace Raymond-Leduc. Cette réunion présidée par le 
maire, Roger Le-
maire et Franck 
Meurillon, adjoint 
à l’urbanisme en 
présence des re-
présentants de la 
maîtrise d’œuvre 
chargée de cet 
aménagement, 
Emilien Van-
cauwenberge, 
architecte paysa-
giste extérieur et Sébastien Geirnaert du bureau d’étude SG-Ingéniérie. 

Une quarantaine de personnes avait fait le déplacement et a découvert 
l’avant-projet de ce quartier dans lequel la végétalisation occupera une 
place importante. Les travaux débuteront fin du second semestre 2022 et 
s’étaleront sur une période de deux ans.

Le calendrier a bougé un peu et c’est finalement le 13 février 2023 que le 
chantier a démarré
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Association Nieppe seniors
Au programme : sorties et loisirs !
 Caudry et Vaucelles - 15 mars
Tarif : adhérents : 55 € et non adhérents : 65 €
Départ 7h15 place du Général-de-Gaulle. 
Visite guidée du musée de la dentelle de Caudry.
Déjeuner. Visite de l'abbaye de Vaucelles et son exposition internatio-
nale d'orchidées. Retour vers 19h30.

 Estaminet Palace - 29 mars 
Tarif : 60 €
Départ 10 h place du Général-de-Gaulle - Repas dansant avec spec-
tacle. Retour vers 20h.

 Croisière sur la Somme - 9 avril 
Tarif : 39 €
Départ 6 h 45 place du Général-de-Gaulle, petit déjeuner, découverte 
de la dernière collection RS Distribution. Déjeuner, croisière commen-
tée sur la Somme et visite libre de la cathédrale d'Amiens.

 Héraklion (Crête) - 22 mai au 5 juin 
Tarif pour les adhérents : 1 290 € et non adhérents : 1 319 €.
Prise en charge en autocar à Nieppe pour un départ à Orly. Héberge-
ment club Dolphin Bay 4* Amoudara, formule tout compris.

 Route des vins d’Alsace et des cigognes - 11 au 14 septembre 
-Villages typiques d’Alsace et les Cigognes 
Tarif : adhérents : 664 € et non adhérents : 688 €.
Départ 7h30 place du Général-de-Gaulle. 
12/09 : visite de Kaysersberg, ville natale du Docteur Schweitzer, 
Riquewihr, cité médiévale, Hunawihr, village viticole avec son église 
fortifiée puis visite d'une cave avec dégustation.
13/09 : Strasbourg, visite guidée en bateau ; visite de la cathédrale, 
petit temps libre puis Obernai, résidence du duc d'Alsace ; visite en 
petit train du vieux Colmar. Retour vers 22 h.

 Avesnois - 8 novembre
Tarif : adhérents : 66 € et non adhérents : 76 €.
Départ 7 h place du Général-de-Gaulle, visite de l'écomusée du verre 
de Trélon avec démonstration d'un souffleur (halle aux fours.) Visite 
de la ferme du Pont-des-Loups à Saint-Aubin avec dégustation de 
Maroilles. Retour vers 20h.

Goûter de printemps et Thé dansant
salle Line Renaud de 14 h à 18 h

 18 mars - Goûter de printemps (Tarif : 10 €) animé par Lou Clark
 15 avril - Thé dansant (tarif : 7 €) animé par Jean-Pierre Vershue-
ren.

Brocante de l’Equipe Missions

VIE DES ASSOCIATIONS

Journée de la randonnée

 Rendez-vous
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VIE DES ASSOCIATIONS

L'association Yoga club Nieppois fêtera son 
40e anniversaire mardi 16 avril à la salle Line 
Renaud.
Au programme de cette soirée :
à partir de 18 h 30 : accueil 
Exposition de photos 
Discours 
Apéritif dinatoire avec remise de cadeaux aux adhérents.

Une grande et belle soirée anniversaire en perspective !

40e anniversaire du Yoga

Les seniors le souhaitant, peuvent pratiquer le « karaté santé » les mardi et 
vendredi de 16 h 30 à 17 h 30 au dojo au complexe Emile-Dehouck.
Jean-Luc Pétillon, éducateur sportif, ceinture noire de karaté propose des 
cours adaptés 
aux aînés dans 
une ambiance 
familiale et 
conviviale, vi-
sant à atteindre 
le bien-être.
Le karaté club 
propose une ac-
tivité de travail 
sur soi-même 
et d’épanouisse-
ment, dans le but d’améliorer l’équilibre, la souplesse et la respiration…
Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter le club 
 06 60 73 09 95 ou par mail karate-club-nieppois@hotmail.fr 

 Solidarité

Connaissez-vous le handfit ?
Rejoignez le HBC Nieppe et son équipe de handfiteurs !
Dérivé du Handball, le Handfit est une pratique de remise en forme, de préven-
tion, classée "sport, santé et bien-être".
Chaque séance est composée d’un temps d’échauffement, d’exercices de 
prévention et de renforcement musculaire, de jeux ludiques et de relaxation.
Une pratique moderne et adaptée à tous, mélangeant efforts, plaisir et rires… 
Séances le jeudi soir, de 19 h 15 à 20 h 15, salle David Douillet.

Renseignements  06 23 84 80 27 ou handballclubnieppe@gmail.com

Nouvelle présidente à l'OHN
Au cours de l’assemblée générale de l’Orchestre d’Har-
monie en date du 9 janvier dernier Hélène Wiart a été 
élue présidente de l’association. La jeune présidente, 
clarinettiste, fait partie de la formation depuis de longues 
années et a reçu en décembre dernier une médaille 
d'honneur dorée pour 15 ans de services.

Running club 
Jeudi 15 février, le club a remis un chèque de 2 000€ 
(bénéfices de la boucle rose) à l'Espace ressources 
cancers qui accompagne les femmes atteintes du cancer 
du sein.

Karaté santé pour les seniors !
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VIE ECONOMIQUE

 Batilots

 Naïka Finne 
Vous vous mariez dans les Hauts-de-France ou en 
Belgique ? Vous rêvez d’un mariage unique et sur mesure ?  
Vous êtes stressés ou complètement débordés, de fait, vous ne 
savez pas par où commencer ? Naïka Finne est là pour vous 
aider et vous rassurer. Faire de votre mariage le plus beau jour 
de votre vie… c’est sa passion.  Organiser, trouver LA perle, 
gérer les imprévus, sont ses points forts… sans oublier

 Santé 
De nouveaux praticiens se sont installés récemment.

 Nouveau

 Yeed

Ce fabricant français 
de plots réglables pour 
terrasses extérieures en 
bois ou dalle et zones 
pédestres a ouvert une 
enseigne à Nieppe depuis peu.
Ces nouveaux produits permettent de faciliter les travaux de 
projets d’aménagement d’envergure. L’entreprise travaille 
notamment avec des architectes ou paysagistes…
YEED GROUP 332 rue de Bruxelles - Bâtiment B 1er étage
ZAE de l’Epinette
 03 74 28 07 04 - contact@yeedgroup.com - www.yeed-
group.com - https://www.linkedin.com/company/yeed-group/

Profession Adresse Contact

Stéphanie DUCHEMIN médecin généraliste 365 rue de 
Bailleul

 06 80 70 59 60

Aurore BLONDEL orthophoniste  06 07 81 14 30

Inès VANDECASTEELE ostéopathe  06 63 10 98 97

Célia HARFAUT sage-Femme  06 22 72 92 47

Héléna LIAGRE kinésithérapeute 392 rue de 
l’Epinette

 06 70 26 22 12 
aixokine@gmail.com

Thibaut GATIN  06 17 22 17 72

Mathieu SAUVAGE kinésithérapeute 122 avenue 
Pierre-Mauroy

 03 20 39 40 32 
 06 22 26 91 22

Céline VERCRUSSE kinésithérapeute 62 avenue du 
Cimetière

 07 75 76 67 81

l’ambiance du mariage ! 

Naïka Finne propose un moment 
inoubliable !
 

Naïka Finne, 138 rue de Gand 
 06 34 29 00 55 
https://organisation-dday.com/

Aides 
TPE, PME, artisans, commerçants et créateurs d’entreprises

Contact : service développement économique :
developpementeconomique@cc-flandreinterieure.fr  03 74 54 00 41 

cc-flandreinterieure.fr rubrique entreprises 
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VIE ECONOMIQUE
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EXPRESSION LIBRE
Vivons Nieppe Ensemble

La fin de l’hiver sonne pour laisser place au printemps, synonyme de reno-
uveau et de renaissance.
Au point de vue national, il commence avec la nomination d’un gouvernement 
autour d’un jeune premier ministre, Gabriel Attal. Nous espérons tous qu’il va 
apporter des changements attendus par tous et ce, dans l’intérêt général.
Au-delà des prises de conscience, cette nomination doit maintenant se trans-
former en actions. D’ailleurs, les agriculteurs nous l’ont rappelé ces derniers 
jours. 
En outre, nous sommes tous acteurs de la vie économique. A Nieppe, nous 
avons la chance d’avoir une production locale de qualité, notre première acti-
on est donc de les soutenir en poussant leurs portes. Il en va de même pour 
l’ensemble de nos commerces chahutés par le contexte économique.
Bienvenue à la communauté d’agglomération « Cœur de Flandre Agglo » ! 
Avec l’apport de nouvelles compétences, de nouveaux enjeux stratégiques 
et économiques se mettent en place notamment pour l’eau, l’assainissement et les transports. Autour de Marie 
SANDRA, vos représentants seront vigilants afin de préserver vos intérêts.
Au-delà de toutes polémiques sur la gestion des déchets par le Smictom, nous voulons féliciter les Nieppois qui, 
par leur implication, ont fait mentir les chiffres en diminuant le volume des déchets de 40 %. Notre planète ne 
peut que s’en réjouir ! Ce résultat démontre que l’action de tous peut entraîner des conséquences positives pour 
l’intérêt général.
A Nieppe, la transformation du quartier du Pont a bien commencé. Nous pouvons déjà profiter du parking et voir 
se dessiner le nouveau contour de l’église Notre-Dame. Demain, également la réouverture de notre nouvel espace 
naturel autour des étangs interviendra pour le bonheur de tous, pêcheurs, promeneurs mais également photograp-
hes amateurs qui se régaleront à prendre notre campagne, la faune et la flore en toute liberté. 
Profitons-en pour rappeler notre thème annuel « en 2024, célébrons l’art ».
Enfin, vous avez pu le constater avec la cérémonie des vœux revisitée, à l’image de l’équipe d’élus Vivons Nieppe 
Ensemble : dynamique, motivée, solidaire, et surtout à l’écoute, sachant se remettre en question, madame le 
maire a souligné la méthode de « co-construction ». C’est pourquoi, en réponse aux citoyens qui attendaient des 
annonces de grands projets, qu’ils se rassurent, nos élus travaillent activement à imaginer « Nieppe demain » 
mais ce projet ne se réalisera qu’avec la contribution de tous. Alors, retrouvons-nous pour écrire ensemble Nieppe 
demain.
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Nieppe - Notre engagement c’est vous !
Ce début d’année a été l'occasion pour l’ensemble des collectivités de présenter leurs vœux. Nieppe n’y a pas 
échappé et nous avons apprécié le changement de format pour notre commune qui s’est voulu plus festif et plus dy-
namique. Notre seul regret est l'absence de présentation des projets futurs. Espérons que cette non présentation ne 
cache pas une situation financière qui empêchera la majorité de mener à bien des projets d’envergure pour l'entretien 
de notre patrimoine. Attendons la présentation du budget.
Depuis le 1er janvier, la Communauté de Communes de Flandre Intérieure (CCFI) s’est transformée et les 50 communes du territoire forment désormais 
Cœur de Flandre Agglo. Dès lors, nous avons entendu de nombreuses annonces sur de nouvelles compétences telles que les transports en commun 
(bus, navettes, etc…) dont Nieppe a grand besoin. Concernant la compétence eau et assainissement, espérons que l’intercommunalité agira sur les prix 
de l’eau et du traitement. Les Nieppois paient aujourd’hui 13 % de plus pour leur eau et 38 % de plus pour le traitement que nos voisins de la MEL ou de la 
commune d’Hazebrouck, qui est restée en régie et n'a pas opté pour une délégation de service public avec Noréade.
Le 7 février avait lieu la dernière réunion plénière du Conseil des Sages. Nous profitons de cette tribune pour les féliciter pour leur travail, leur implication, 
leur assiduité et leurs propositions. Toujours présents lors des diverses manifestations et événements communaux. MERCI à eux ! Et bienvenue aux 
nouveaux membres.

Article 22 : droit d’expression des élus minoritaires

L’article L 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « dans les communes de 3500 habitants et plus, lorsque la com-
mune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace 
est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposition sont définies 
par le règlement intérieur… »

La commune diffusant un bulletin d’information générale, la répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 
majorité est fixée à 1/3 de page pour chacune des listes de l’opposition. Le groupe majoritaire disposera d’une page. (…)

Ce texte sera alors reproduit in extenso. Les termes employés dans les articles relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. 

Nieppe, Dynamique citoyenne
Le 1er janvier, la CCFI est devenue Cœur de Flandre Agglo. Ce changement de statut s’accompagne de compétences nou-
velles pour notre territoire. Lors du Conseil Municipal de décembre 2023, nous avons rappelé que la compétence transport 
était très attendue par les Nieppois avec la possibilité de développer un véritable réseau de transports urbains. Le président 
de Cœur de Flandre Agglo a depuis annoncé la mise en place d’un réseau de bus gratuits en Flandre, avec des navettes à 
Nieppe. C’est une bonne nouvelle !
Toutefois, soyons vigilants aux dépenses de cette communauté d’agglomération et en particulier à la fiscalité (taxe foncière de 
la CCFI déjà très élevée, futur prélèvement sur les sociétés). Il ne faut pas dépenser plus que nos moyens ne le permettent !
Veillons également à ce que la plus grosse ville du secteur ne récolte pas tout. Nieppe, pourtant troisième ville de l’intercommunalité, semble très 
souvent à l’écart. Il reste beaucoup à faire, notamment concernant la circulation autour de la zone commerciale et pour l’amélioration des déplace-
ments à pied et en vélo dans notre commune.
Travaux rue d’Armentières 
Des travaux sur la voie publique se déroulent actuellement rue d’Armentières et autour de l’église Notre-Dame, dans le secteur du Pont-de-Nieppe. 
Souvenons-nous de l’importance de consommer dans les commerces de proximité et chez les artisans, notamment lorsque l’accessibilité et le 
stationnement deviennent plus compliqués en raison des travaux. En achetant localement, on contribue à faire vivre sa ville !
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AGENDA

 Concours de belote du Pétanque club nieppois
Samedi 2 - complexe Emile-Dehouck.

 Loto du Pétanque club nieppois
Samedi 9 - salle Line Renaud.

 Réunion du Conseil municipal
Lundi 11 - Salons d’honneur de la mairie.

 19e Salon des artistes de l’Espace culturel 
Maurice-Schumann
Du vendredi 15 au dimanche 17 - Château.

 Loto de l’Union Football club nieppois
Vendredi 15 - salle Line Renaud.

 Opération « Hauts de France propres »
Samedi 16 - parking foyer restaurant.

 Tournoi de Nieppe Badminton club
Samedi 16 - salle omnisports.

 Portes ouvertes à l’Ensemble scolaire Saint-
Louis/Sacré-Cœur
Samedi 16.

 Portes ouvertes de l’école Le-Petit-Prince et du 
groupe scolaire Arthur-Cornette/Roger-Salengro
Samedi 16.

 Atelier par les Jardiniers de Nieppe
Samedi 16 - foyer restaurant.

 Soirée de Nieppe Badminton club
Samedi 16 - salle Line Renaud.

 Portes ouvertes et Brocante de l’Equipe mis-
sions tiers et quart-monde
Dimanche 17 - salle paroissiale.

 Masterclass Zumba de Dance Up Nieppe
Dimanche 17 - salle Line Renaud.

Rallye touristique
Lundi 1er 

 Tournoi U10 & U11 de l’Union football club 
nieppois
Lundi 1er- stade Jules-Deremaux.

 Réunion du Conseil municipal
Mercredi 3 - salons d’honneur de la mairie.

 AG des ACPG, CATM, TOE et veuves
Samedi 6 - foyer restaurant.

 Journée de la randonnée de Nieppe je marche
Dimanche 7 - salle Line Renaud.

 Conférence autour de la parentalité 
Jeudi 11 avril - espace culturel Maurice-Schumann.

 Exposition photos de la MLC
Samedi 13 et dimanche 14 - Château.

 Forum « Bien veillir à Nieppe » par le CCAS
Samedi 13 - salle Line Renaud.

 Tournoi de Nieppe Basket club
Dimanche 14 - salle David Douillet.

 Thé dansant de l’Association Nieppe Seniors
Lundi 15 - salle Line Renaud.

 Anniversaire du Yoga club nieppois
Mardi 16 - salle Line Renaud.

 Parcours du cœur réservé aux scolaires
Vendredi 19 - rendez-vous parc Michel-Grasset.

 Exposition de la section peinture huile, aqua-
relle de la Maison des Loisirs et de la Culture
Samedi 20 et dimanche 21 - MLC.

 Parcours du Cœur (tous publics)
Dimanche 21 - salle Line Renaud.

 Interclubs du Nieppe Badminton club
Dimanche 21 - salle omnisports.

 Troc plants par Les Jardiniers de Nieppe
Samedi 27 - parc Michel-Grasset.

 Journée nationale de la Déportation
Dimanche 28.

Expositions à l’espace culturel Maurice-Schumann
du mardi 2 au samedi 27 avril

Enfants du Monde (MDN).
Du mardi 30 avril au samedi 1er juin

œuvres de Michel Blondel artiste peintre nieppois.

Mars
Cet agenda est communiqué sous réserves de reports 

ou d'annulations décidés par les organisateurs.

Sélection départementale du Speed-ball club 
Val de Lys
Dimanche 17 - salle omnisports. 

 Match de Nieppe Basket club
Dimanche 17 - salle David Douillet.

 Goûter de l’Association Nieppe Seniors
Lundi 18 - salle Line Renaud.

 Journée nationale du souvenir et de re-
cueillement à la mémoire des victimes civiles et 
militaires de la guerre d'Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc
Mardi 19 - monument aux morts.

 Après-midi intergénérationnel (jeux de socié-
tés/crêpes) du CCAS et Espace culturel
Mercredi 20 - foyer restaurant.

 Kermesse des Pompoms girls nieppoises
Samedi 23 - foyer restaurant.

 Concours de belote du Tennis de table nieppois
Samedi 23 - complexe Emile-Dehouck.

 Portes ouvertes à l’école Saint-Charles
Samedi 23.

 Interclubs de Nieppe Badminton club
Dimanche 24 - salle omnisports.

 Collecte de sang de l'Etablissement français 
du sang
Vendredi 29 - foyer restaurant.

 Rallye touristique
Samedi 30, dimanche 31 mars et lundi 1er avril.

 Chasse aux œufs pour les enfants

Exposition à l’espace culturel Maurice-Schumann
du mardi 4 au samedi 30 mars

Fabuleux bestiaire de La Fontaine (MDN) 

Avril


